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VETERINAIRES 
 

Observations à l’étape 6 soumises par la Communauté européenne et le Venezuela en réponse à la 
lettre circulaire CL 2003/24-RVDF 

COMMUNAUTE EUROPEENNE 

La Communauté européenne tient à faire les observations révisées suivantes (concernant le point 2) à propos 
de l'acceptation des limites maximales de résidus (LMR) proposées à la sixième étape (annexe VI de 
l'ALINORM 03/41): 

1. Les LMR proposées pour le phoxime dans les tissus de bovins et le lait de vache peuvent être acceptées du 
point de vue de la protection adéquate de la santé humaine. 

2. Les LMR temporaires pour la cyhalothrine dans les tissus d'ovins et de porcins peuvent être acceptées à 
condition de prévoir une méthode analytique dûment validée. 

3. Les LMR temporaires proposées pour la céfuroxime dans le lait de vache ont été acceptées à condition que 
le comité mixte d'experts sur les additifs alimentaires (CMEAA) tienne pleinement compte des 
préoccupations exprimées par la Communauté européenne dans ses observations antérieures. Il convient de 
souligner que cela ne signifie pas que la Communauté européenne acceptera ultérieurement d'aller plus 
avant. Cet accord dépendra des résultats des évaluations et discussions ultérieures menées par le CMEAA et 
le comité du Codex Alimentarius sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments (CCRVDF) 
sur cette substance. L’Agence européenne pour l’évaluation des médicaments a présenté au secrétariat du 
CMEAA des observations scientifiques détaillées sur l'évaluation de la céfuroxime. 

VENEZUELA 

Le Venezuela a fait savoir qu’après révision du document sur les projets de limites maximales pour les 
résidus de médicaments vétérinaires, à l’étape 6 (ALINORM 03/31A), Annexe II, - clenbutérol, 
deltamétrine, dihydrostreptomycine/streptomycine, fluméquine, néomycine, dicyclanile, acétate de 
mélengestrol, trichlorfone, céfuroxime, cyperméthrine et alpha-cyperméthrine -, il ne demandait aucune 
modification de ce document. 
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